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ARTICLE PREMIER
A lafin de la deuxiéme phrase de I’ alinéa 5, substituer aux mots :
« préserver sadignité, saqualité de vie et son bien-étre »
les mots :
« soulager sa douleur, d’apaiser sa souffrance psychique, de sauvegarder sa dignité et de soutenir
son entourage ».
EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel visant a rappeler les objectifs des soins palliatifs.
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